
O/File / N/Dossier :                                   Brevet / Patent No.:                                                  

PETITE ENTITÉ – Définition – États-Unis

Se qualifie de "PETITE ENTITÉ", le requérant qui n'a pas cédé ou licencié ses
droits, ou n'est pas dans l'obligation de le faire à une société qui emploie une moyenne
annuelle de plus de cinq cents (500) employés (incluant les emplois à temps partiel ou
temporaires).

DÉCLARATION DE PETITE ENTITÉ - TAXE ANNUELLE DE MAINTIEN

Je (nous) déclare (déclarons) par les présentes que je (nous) crois (croyons) avoir le droit de
payer la taxe annuelle de maintien en en tant que Petite Entité au sens de l'article 37 C.F.R. ' 1.9 (d)
de la Lois des Brevets des États-Unis.

Fait à                                                   , ce             jour de                                    20         .

                                                  
(signature)

SMALL ENTITY – Definition – United States

The applicant who qualifies as "SMALL ENTITY" has not assigned nor licensed his
rights, nor is under obligation to do so, to a business concern which employs an annual
average of more than five hundred (500) employees (including part-time and temporary
employees).

SMALL ENTITY DECLARATION -  MAINTENANCE FEE

I (We) hereby declare that I (we) verily believe that I (we) are entitled to pay the Annual
Maintenance Fee as defined in article 37 C.F.R. ' 1.9 (d) of the United States Patent Law.

Signed at                                                 , this           day of                               20           .

                                                  
(signature)


